
EN CAS DE CONTACT 
AVEC LA PEAU 
OU LES YEUX 

 Conserver l’étiquette ou une photographie du végétal pour faciliter son identification

En cas de symptômes  : contacter le 15, le 112, un centre antipoison ou un médecin 
En cas de difficultés respiratoires : appeler le 15 ou le 112 immédiatement 

CERTAINS VÉGÉTAUX 
PEUVENT ÊTRE À RISQUE 

POUR LA SANTÉ HUMAINE

La liste des végétaux concernés et les conseils de
prévention sont disponibles sur plantes-risque.info

SI ON RESPIRE 
LEURS POLLENS

SI ON LES INGÈRE 


